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Arrêté du 10 décembre 2002 portant nomination au conseil scientifique de l'Institut de 
veille sanitaire 

NOR : SANP0224100A

Par arrêté du ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées en date du 10 décembre 
2002 :

M. Dabis (François) est nommé président du conseil scientifique de l'Institut de veille sanitaire au titre 
de l'article R.792-13 du code de la santé publique, pour une durée de trois ans. 

Sont nommés membres du conseil scientifique de l'Institut de veille sanitaire au titre de l'article R.792-
13 du code de la santé publique, pour une durée de trois ans : 

1° Parmi les membres de droit : 

a) En qualité de représentante des observatoires régionaux de la santé, sur proposition de la Fédération 
nationale des observatoires régionaux de la santé : 

Mme Obadia (Yolande).

b) Sur proposition du directeur général de l'Institut national de la santé et de la recherche médicale : 

M. Amouyel (Philippe). 

c) En qualité de spécialistes en santé publique de pays tiers : 

M. Armstrong (Ben) ; 
M. Kogebinas (Manolis). 

2° En qualité de personnalités scientifiques qualifiées : 

Mme Berthod-Wurmser (Marianne) ;
M. Delholme (Henri) ; 
M. Ducimetière (Pierre) ; 
M. Flahaut (Antoine) ;
M. Fontanet (Arnaud) ; 
M. Gérard (Jean-Pierre) ; 
M. Gutman (Laurent) ;
M. Hémon (Denis) ; 
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M. Lascoumes (Pierre) ;
Mme Leclerc (Annette) ;
M. Raout (Didier) ;
M. Rouillon (Frédéric) ;
M. Sailly (Jean-Claude). 

Les données figurant dans HosmaT sont présentées uniquement pour faciliter l’accès des professionnels à l’information 
essentielle. Aux fins d’interprétation et d’application, seule fait foi la publication sur papier du Journal Officiel. 

site - http://www.hosmat.fr 

(2 sur 2) 


	Disque local
	HosmaT, Arrété du 10 décembre 2002, InVS


